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INTRODUCTION 

 

La contribution de la commune au redressement des finances publiques se poursuit en 2017 par une 

réduction d'environ 800 000 d'euros des concours financiers de l’État. Depuis 2013, une baisse 

constante des crédits de l'Etat, se traduit pour toutes les collectivités locales Départements,  Régions 

et communes par une diminution constante de leur  Dotation Globale de Fonctionnement. 

En réduisant de façon constante et importante ses dotations, l'Etat appauvrit le service public local. A 

ce phénomène, on peut craindre que  la création  la métropole d’Aix-Marseille avec en  2018 de 

nouveaux transferts de compétences, ne renforce  une baisse significative de ses ressources. 

Le budget primitif 2017 se situe donc dans cette double contrainte, baisse des dotations de l'Etat et 

transfert de compétences d'ici 2018 à la Métropole. Si le calendrier législatif a permis de différer le 

transfert de la compétence voirie à 2020, dès 2018 la compétence eau et assainissement risque de 

perturber les abonnés Gardannais avec  à terme une augmentation des tarifs de l'eau.  

SI la   situation financière de la commune affiche un résultat d’exercice excédentaire, avec notamment 

la reprise des excédents des budgets de la régie eau et assainissement, il convient, pour  2017 de 

poursuivre les efforts en matière de diminution dépenses. En effet les recettes de fonctionnement étant 

de  nouveau en diminution, soit près d'un millier d'euros, la commune  se doit de maintenir  sa  capacité 

autofinancement. Aussi pour 2017 la commune a choisi de limiter les dépenses au niveau du réalisé de 

l'année2016, tout en enclenchant un travail d'analyse pour chaque  politique publique. Les transferts de 

compétences à la Métropole vont nécessairement redessiner et recentrer l'activité municipale sur des 

missions de proximité, qu'il convient d'évaluer pour mieux répondre aux exigences des administrés.  

2017 s'inscrit dans la poursuite d'une maîtrise des dépenses, sans augmentation des recettes fiscales. 

Les taux d'impositions resteront inchangés.  

2017 Des mesures budgétaires, pour garantir l'avenir de la collectivité. 

Si la contribution financière exigée par l'Etat a pour conséquence une diminution importante de notre 

épargne, (limitant notre capacité d'investissement)  la commune pour 2017 affiche un programme 
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d'investissement à hauteur  de 12 millions, se réservant la possibilité de  recourir à l'emprunt. En effet il 

serait opportun, compte tenu du faible niveau d'endettement de la ville, d'étudier la possibilité de financer 

une partie du programme d’investissement par l'emprunt.  

LE PROGRAMME D'INVESTISSEMENT 2017 EST MARQUE PAR LE LANCEMENT 

D''EQUIPEMENTS QUI STRUCTURENT LES GRANDES POLITIQUES PUBLIQUES DE LA 

COMMUNE ET DE LA REGION. 

Forte de son positionnement géographique Gardanne constitue un pôle d'attractif avec des 

équipements innovants sur son territoire en développant un projet d’intérêt métropolitain et des 

équipements proximité.  

Dans le domaine culturel : 

La cité des sciences  - UN PROJET d’intérêt métropolitain  

Au cœur de l’écoquartier Yvon Morandat, dans l’ancien bâtiment des mineurs, la commune entend 

proposer un projet d'intérêt métropolitain : la cité des sciences de la Métropole Aix Marseille Provence. 

Ce Centre de Culture Scientifique, Technique et Industrielle (CCSTI), lieu de rencontre 

entre sciences, technologies, énergies et activités économiques, sera idéalement situé compte tenu de 

la synergie qu’un tel équipement aura avec les activités industrielles et celles de recherche et 

développement prévues sur le site. A l'interface du monde économique et des secteurs scientifiques et 

éducatifs, le futur équipement culturel sera dédié à tous les publics, avec une attention particulière 

envers les publics adolescents et jeunes adultes, et offrira des lieux de découverte, de pratique et de 

débat dans différents domaines scientifiques, technologiques et même artistiques .  

L'Aménagement du parc d'activités à Yvon Morandat de 12 hectares permettra l'implantation et la 

pérennisation de TPE/PME innovantes  avec  un potentiel de 1000 emplois à terme, conformément à 

la volonté politique  de reconversion du bassin minier. Les 80 000 m2 de bâtiments à construire ou à 

réhabiliter seront chauffés et climatisés dès 2019 par un procédé de géothermie. Là, encore  la 

commune souligne,  son engagement pour  sa politique environnementale, et les énergies 

renouvelables. 

2017 est aussi le lancement  du projet d'un espace polyvalent à la HALLE Léo Férré. Cet équipement 

structurant sera destiné à la diffusion d’événements culturels et ouvert à des grandes manifestations  et 

tous les évènements qui nécessiteront un espace scénique.  

Dans le domaine de l’Éducation et de la cohésion sociale : 

La commune maintient ses engagements dans la construction de la cuisine centrale pour 2 000 repas 

par jour et le foyer 3eme âge. 
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2017 permettra également de relancer la concertation autour du groupe scolaire de Biver, ainsi que la 

relocalisation de la Sécurité Sociale Minière dans les locaux aménagés de la mairie annexe de Biver. 

Ceci permettra une meilleure lisibilité et meilleur accès aux Biverois des permanences médicales  dans 

un lieu où la commune entend aussi proposer des permanences pour certains services municipaux.   

Dans le domaine du patrimoine communal  

La Commune maintient également son niveau d'investissement dans l'entretien de son patrimoine 

communal, tout en poursuivant un programme sur l'accessibilité des bâtiments communaux dans le 

cadre d'un agenda d'accessibilité, conformément à la loi. 

Les résultats de l'étude patrimoniale devrait permettre  d'aboutir à  une véritable réflexion patrimoniale 

(acquisitions et cessions), susceptible de proposer des améliorations en termes d'équipements 

communaux et d'organisation des services,  génératrice à terme d’économies de fonctionnement. 

Dans le domaine du numérique  

Enfin, un programme d'investissement à hauteur de 1,2 millions  en 2017, permet de poursuivre l'effort 

quant au numérique : Plan numérique de la  médiathèque et dans les écoles, projet de dématérialisation 

interne et externe par  la mise en place de « l'espace citoyen » qui facilitera l’accès des usagers aux 

services municipaux .  

La poursuite du développement de la fibre optique permettra de relier tous les équipements municipaux. 

 

MAINTIEN DU SERVICE PUBLIC DANS UN NIVEAU CONTRAINT ;  

L'année 2017 permettra d'achever un travail ambitieux destiné à dégager des marges importantes en 

section de fonctionnement. Compte tenu des réductions importantes de ces deux dernières années, il 

convient de poser les bases d'une analyse globale du fonctionnement des services et d'engager des 

améliorations organisationnelles susceptibles de conduire à des économies d'échelles. 
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PARTIE 1 : La Section de Fonctionnement 

 

1 – Les Recettes de fonctionnement 

 

En 2017, le niveau de recette devrait s'établir à 35.8 millions d'euros, soit une diminution de 900 000 

euros (hors excédent de la régie de l'eau) par rapport à l'exercice précédent. Si les compensations et 

dotations en provenance de l'état devraient enregistrer une baisse nette de 800 000 euros environ, les 

autres ressources devraient s'établir au même niveau que 2016 hors excédent de la Régie de l'eau et 

produits des services exceptionnels enregistrés en 2016. Le niveau de recettes fiscales devrait atteindre 

celui de 2016, puisque la commune n'envisage pas d'augmentation d'impôts cette année, ni à moyen 

terme.  

 

 

 

 

 

 

Type 

Mouveme

nt

Chapitr

e

Libelle Nature Chapitre 

Fait
Voté 2016 CA 2016

Proposé au vote 

2017

Evolution par 

rapport au CA N-

1

Evolution par 

rapport au 

Budget N-1

E 042
Opérations d'ordre de 

transfert entre sections 155 891 €156 577 €рр упн ϵπмлл тор ϵπмлл лпф ϵ

мрр уфм ϵмрс ртт ϵрр упн ϵπмлл тор ϵπмлл лпф ϵ

Type 

Mouveme

nt

Chapitr

e

Libelle Nature Chapitre 

Fait
Voté 2016 CA 2016

Proposé au vote 

2017

Evolution par 

rapport au CA N-

1

Evolution par 

rapport au 

Budget N-1

R 002
Résultat de fonctionnement 

reporté 3 075 630 €0 € с трс тсу ϵс трс тсу ϵо сум моу ϵ

013 Atténuations de charges 320 000 €401 960 €отл ллл ϵπом фсл ϵрл ллл ϵ

70
Produits des services, du 

domaine et ventes diverses 1 987 048 €2 253 228 €н нпу оос ϵπп уфн ϵнсм нуу ϵ

73 Impôts et taxes 24 598 830 €25 326 809 €нр нсо ттт ϵπсо лон ϵссп фпт ϵ

74 Dotations et participations 8 240 663 €8 075 408 €т нфп утм ϵπтул рос ϵπфпр тфн ϵ

75
Autres produits de gestion 

courante 687 579 €1 977 008 €рру сфн ϵπм пму омс ϵπмну уут ϵ

76 Produits financiers 1 000 € 840 € л ϵ πупл ϵ πм ллл ϵ

77 Produits exceptionnels 12 000 €45 372 €рл ллл ϵп сну ϵоу ллл ϵ

оу фнн трл ϵоу лул снр ϵпн рпн ппп ϵп псм умф ϵо смф сфп ϵ

оф лту спм ϵоу нот нлн ϵпн рфу нус ϵп осм луп ϵо рмф спр ϵ

E

R

TOTAL SECTION
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1-1 – Les Recettes Fiscales 

 

Les taux d'impositions resteront inchangés en 2017, s'établissant à un niveau sensiblement équivalent 

à celui des communes de mêmes strates, voire inférieur pour ce qui concerne la taxe d'habitation. Nous 

pouvons également ajouter que la politique d'abattement pratiquée par la commune pour ce qui 

concerne la taxe d'habitation profite largement aux familles et aux foyers les plus nombreux. 

 

L'augmentation indiciaire des bases, fixée par l'Etat à 0.4% en 2017, comme la variation physique des 

bases, permettront toutefois à la ville d'engranger 200 000 euros de recettes supplémentaires en 2017. 

 

 

 

Vous trouverez ci-après la liste des principales prévisions budgétaires concernant les autres recettes 

fiscales. 

 

 

Catégorie de 

Ressources

Voté année N-1 CA N-1
Proposé au 

Vote 2017

Evolution par 

rapport au CA N-

1

Evolution par 

rapport au Voté 

N-1

ALLOCATION 

COMPENSATRICE CPA 6 441 467 €6 441 467 €с ппм пст ϵл ϵ нф ллл ϵ

Divers 0 € 99 433 €пфл ллл ϵофл рст ϵпфл ллл ϵ

DROIT DE MUTATIONS 500 000 €704 392 €тлр ллл ϵслу ϵ нлр ллл ϵ

DS CPA 191 352 €419 257 € л ϵ πпмф нрт ϵπмфм орн ϵ

FISCALITE LOCALE 9 005 201 €9 133 959 €ф нлр ллл ϵтм лпм ϵмфф тфф ϵ

FNGIR 7 444 310 €7 444 310 €т ппп омл ϵл ϵ л ϵ

FPIC 208 000 €214 726 €млу ллл ϵπмлс тнс ϵπмлл ллл ϵ

MARCHE 267 500 €266 804 €нтл ллл ϵо мфс ϵн рлл ϵ

TAXE SUR LA PUBLICITE 120 000 €111 207 €млл ллл ϵπмм нлт ϵπнл ллл ϵ

TAXE SUR L'ELECTRICITE 450 000 €491 254 €рлл ллл ϵу тпс ϵрл ллл ϵ

TOTAL нп снт уол ϵнр онс улф ϵнр нсо ттт ϵπсо лон ϵссп фпт ϵ
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Notons que l'Allocation Compensatrice sera en 2017 au même niveau  que l'année précédente, au 

même titre que la dotation de solidarité communautaire (supprimée par la métropole en 2016), qui sera 

compensée sous forme de subvention exceptionnelle, à hauteur de 420 000 euros. Nous enregistrons 

également une hausse régulière des droits de mutations, tendance qui devrait se maintenir en 2017. 

 

1-4 – Les concours Financiers 

 

Juste derrière la fiscalité locale, les concours de l'Etat constituent la principale ressource communale. 

En 2017, la DGF devrait s'établir à 889 000 et ainsi décroitre de plus de 500 000 euros. De même la 

DSU, dont la ville n'est plus bénéficiaire depuis 2015, diminuera de 40 000 euros en application du 

mécanisme de garantie qui prévoit une dégressivité des compensations. 

 

A ces 550 000 euros, s'ajouteront la perte de 300 000 euros de compensations fiscales. Au total c'est 

une perte de 850 000 euros de dotations et compensations que la ville devrait enregistrer cette année. 

Les autres participations étant stables, ce montant constitue une perte structurelle de ressources pour 

la commune. Nous rappelons également que les baisses de DGF et de DSU devraient se poursuivre 

en 2018 pour un montant d'environ 600 000 Euros. 
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Nous attirons également votre attention sur la structure de ce poste de recettes, constitué pour plus de  

la moitié par la DCRTP, dont rien ne garantit le maintien à ce niveau dans les années futures. 

 

 

 

Catégorie de Ressources
Voté année N-1 CA N-1

Proposé au Vote 

2017

Evolution par 

rapport au CA N-

1

Evolution par 

rapport au Voté 

N-1

AUTRES COMPENSATIONS 5 030 €5 430 € р ллл ϵ πпол ϵ πол ϵ

COMPENSATIONS FISCALES 415 959 €339 179 €онф ллл ϵπмл мтф ϵπус фрф ϵ

DCRTP 3 914 280 €3 914 280 €о фмп нул ϵл ϵ л ϵ

DCTP 381 432 €414 721 €моо ллл ϵπнум тнм ϵπнпу пон ϵ

DGF 1 437 336 €1 410 607 €ууф ммф ϵπрнм пуу ϵπрпу нмт ϵ

Divers 4 257 €4 257 € п нрт ϵ л ϵ л ϵ

DSU 333 000 €332 927 €нфм омм ϵπпм смс ϵπпм суф ϵ

SUBVENTIONS 1 749 369 €1 654 007 €м тну флп ϵтп уфу ϵπнл пср ϵ

TOTAL у нпл ссо ϵу лтр плу ϵт нфп утм ϵπтул рос ϵπфпр тфн ϵ
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1-5 – Les autres ressources 

 

Les produits des services 

 

Ils représentaient en 2016, seulement 5% des ressources réelles de fonctionnement. La modification 

des grilles tarifaires appliquée en 2016 n'a que peu influée sur le niveau de ressources réellement 

encaissées. En revanche, l'introduction d'une tranche supplémentaire de quotient familial au bénéfice 

des ménages les moins favorisés, a permis d'élargir la fréquentation de nos écoles d'Arts Plastiques et 

de Musique notamment. 

 

 

 

Vous trouverez ci-après les recettes perçues par service au cours des cinq dernières années, ainsi que 

celles prévues pour 2017. Les recettes liées à la restauration communale, aux crèches et au réseau de 

chaleur représentent plus de la moitié des produits des services. 

 

Les revenus du domaine 

 

Nous trouvons sur ce poste les loyers encaissés par la ville dès lors que celle-ci met à disposition de 

ses usagers, particuliers ou personnes morale des biens immobiliers qui lui appartiennent. Il s'agit 

notamment des loyers liés à des baux qui concernent : 

 

¶ Les logements pour les enseignants 

¶ Les locations de salles  

¶ Les locations de salles de formations dans le centre PERFORM, désormais dénommé "La 

Passerelle" 

¶ Les mise à disposition de terrains comme c'est le cas pour Eon et Carrefour Market 
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¶ Les mises à dispositions de locaux à destination d'organismes publics ou parapublics (Pole 

emploi, Perception, Centre François Billoux) 

¶ où des logements d'urgence proposés aux personnes en difficultés 

 

 

Le montant du produit du domaine devrait s'établir en 2017 à un peu plus de 550 000 euros, soit au 

même niveau que 2016 hors excédent de la Régie de l'Eau et de l'assainissement, et donc en baisse 

de 1.4 millions d'Euros en intégrant cette recette exceptionnelle. 

 

 

 

 

 

 

Au total, les ressources de la ville diminueront de près de 2.5 millions d'Euro en 2017 (excédent 

compris). 

 

Afin d'amoindrir l'effet de ces baisses sur sa capacité d'investissement, la ville n'a d'autres choix que de 

contraindre ses dépenses de fonctionnement, tout en engageant un travail de fonds visant à dégager 

de nouvelles marges de manœuvre sur cette section.  L'effort à fournir se situant aux alentours de 2 

millions, d'euros, les réserves accumulées au cours des deux derniers exercices permettront d'étaler 

ces mesures d'économies tout au long des trois prochaines années. Ce chiffre, qui tient compte des 

données actuellement à notre à disposition, sera bien entendu actualisé en fonction : 

 

- des critères qui seront retenu par la CLECT (commission locale d'évaluation des charges 

transférées) pour le transfert de la Voirie à la métropole 
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- du niveau de contribution des collectivités locales demandé par l'Etat pour le redressement 

des finances publiques 

 

2 – Les Dépenses de fonctionnement 

 

Les recettes de fonctionnement étant de nouveau en diminution cette année, la ville n'a d'autres choix 

que de contraindre ses dépenses afin de limiter la dégradation de sa Capacité d'autofinancement. Plutôt 

que de décider d'un niveau de réduction générale devant s'appliquer de manière homogène sur 

l'ensemble des secteurs, la ville a choisi pour cette année, de limiter ses dépenses au niveau du réalisé 

de l'année 2016.  

 

Par rapport au Budget 2016, cela représente une baisse notable de près d'un million d'euro. Cela devrait 

permettre aux services de mener à bien leurs missions, tout en assumant de nouvelles dépenses 

obligatoires ou de nouvelles priorités.  

 

La baisse des charges financières, l'ajustement des subventions aux besoins réels des associations 

après études de chacun des dossiers, ainsi que la maîtrise de la masse salariale permettront d’intégrer 

les nouveaux besoins budgétaires des services. 

 

 

 

Type 

Mouvement
Chapitre Libelle Nature Chapitre Fait Voté 2016 CA 2016

Proposé au vote 

2017

Evolution par 

rapport au CA N-1

Evolution par 

rapport au Budget 

N-1

E 023
Virement à la section 

d'investissement 3 154 969 € 0 € с рор уул ϵс рор уул ϵо оул фмм ϵ

042
Opérations d'ordre de 

transfert entre sections 1 587 500 €1 538 718 €м сол ллл ϵфм нун ϵ пн рлл ϵ

п тпн псф ϵм роу тму ϵу мср уул ϵс снт мсн ϵо пно пмм ϵ

Type 

Mouvement
Chapitre Libelle Nature Chapitre Fait Voté 2016 CA 2016

Proposé au vote 

2017

Evolution par 

rapport au CA N-1

Evolution par 

rapport au Budget 

N-1

R 011 Charges à caractère général 6 109 523 €5 598 403 €с нпп тпп ϵспс опн ϵмор ннм ϵ

012
Charges de personnel et frais 

assimilés 23 370 415 €22 961 598 €но отл пмр ϵплу умт ϵ л ϵ

014 Atténuations de produits 181 281 €181 281 €ул ллл ϵπмлм нум ϵπмлм нум ϵ

21 Immobilisations corporelles л ϵ л ϵ л ϵ

65
Autres charges de gestion 

courante 3 799 343 €3 691 808 €о трф лнф ϵст ннл ϵπпл омп ϵ

66 Charges financières 342 000 €405 161 €нур ллл ϵπмнл мсм ϵπрт ллл ϵ

67 Charges exceptionnelles 533 610 €179 095 €сфо нму ϵрмп мно ϵмрф слу ϵ

оп оос мтн ϵоо лмт опс ϵоп пон плс ϵм пмр лсл ϵфс ноп ϵ

оф лту спм ϵоп ррс лсп ϵпн рфу нус ϵу лпн ннн ϵо рмф спр ϵ

E

R

TOTAL SECTION
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En outre, l'année 2017 sera mise à profit pour conduire un travail ambitieux destiné à dégager des 

marges de manœuvre importantes en section de fonctionnement. Cette démarche tiendra compte bien 

entendu,  des compétences transférées ou transférables à la métropole, des baisses prévisibles de 

dotations de l'Etat, et surtout des politiques prioritaires que la ville souhaite conduire et assumer dans 

ce que sera la nouvelle organisation territoriale de demain.  

 

Il s'agira, politique publique par politique publique, de définir le juste niveau de moyens financiers et 

humains alloués. Le budget des services ayant fait l'objet de réductions importantes au cours des deux 

derniers exercices, la question des organisations, qui devront parfois être adaptées ou revues en 

fonction du niveau du service public  souhaité, occupera une place centrale dans cette démarche. 
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2-1 – Dépenses de personnel 

 

Après deux années (2014 et 2015) d'augmentation essentiellement dû à la prise en compte des 

décisions prises par l'Etat (effet de la réforme des nouveaux rythmes scolaires par exemple), les 

dépenses de personnel se sont stabilisées en 2016. 

  

Ainsi, la collectivité a pu construire des modalités efficientes dans le cadre du partenariat 

communautaire ou dans la mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires.  

Néanmoins, ces bons résultats restent fragiles. L'observation par exemple de l'amplification du 

vieillissement de la pyramide des âges due en partie à des départs à la retraite retardés par les agents 

du fait de leur situation économique, l'augmentation observée de pathologies graves (pas 

nécessairement liées à l'âge des agents),  la mise en œuvre du plan de modernisation des parcours 

professionnels et des rémunérations (PPCR), l'augmentation de la valeur du point d'indice en deux 

étapes juillet 2016 et février 2017 ont un effet mécanique sur la masse salariale de la collectivité. 

Que ce soit par la refonte des cadres d'emplois de plusieurs filières de la fonction publique territoriale 

et  le transfert prime / point tous deux issus du PPCR, ou la mise en place obligatoire du nouveau régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 

(RIFSEP) toutes ces réformes issues de décisions unilatérale de l'Etat vont amplifier cette augmentation 

de la masse salariale et donc des dépenses de fonctionnement en 2017. 

La poursuite du travail initié à travers la mise en œuvre d'une véritable politique de santé au travail 

s'appuyant sur les actions portées par le comité hygiène sécurité et des conditions de travail (CHSCT), 
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assurera à terme des gains de temps de travail permettant de poursuivre les efforts des services vers 

un maintien d'un service public de qualité dans un contexte de réduction des moyens. 

Enfin au-delà de ces éléments mesurables et identifiables, la mise en cause de la responsabilité des 

collectivités dans de nombreux domaines, qui se traduit par une judiciarisation de l'activité publique, 

contraint la commune à la mise en œuvre de nombreux outils de prévisions, de gestion et de 

sauvegarde, qui, tout en prévenant son éventuelle mise en responsabilité, génère des coûts induits non 

sans impact sur la masse salariale. 

Vous trouverez ci-après une vision de l'évolution des effectifs titulaires par filières en 2016 et 2017 ainsi 

que le détail des agents en contrat CDI prévu en 2017 qui est identique à celui de 2016. 
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EFFECTIFS POURVUS PAR FILIERE EN 2016 ET 2017

EFFECTIFS POURVUS 2016EFFECTIFS POURVUS 2017

AGENTS NON TITULAIRES

(emplois pourvus)

Nombre

de

POSTES

CATEGORIES

(1)

SECTEUR 

(2)

REMUNERATION

(3)

Directeur des Affaires Générales 1 A ADM 871 CDI
Chargé de Mission "Citoyen Solidaire" 1 B ADM 548 3,3

Technicien Hygiène et Nettoiement bâtiment 1 B TECH 418 3,3

Responsable Informatique 1 A TECH 668 CDI

Responsable Applicatif Métier (informatique) 1 A TECH 588 3,3

Responsable service Jeunesse 1 A ANI 588 3,3

Journaliste contractuel 1 B COM 374 3,3

Animatrice culturelle 1 B CULT 675 CDI

Collaborateur de Cabinet 1 A ADM 653 110,0

Assistante maternelle 3 C ENF 0 A

Adjoint d'animation 3 C ENF 336 CDI

Assistant d'enseignement artistique 1 B CULT 486 CDI

TOTAL GENERAL 16,00

Opérateur ou éducateur des Activités Phisiques et Sportives Qualifié 

Saisonnier (BEESAN ou BNSSA)
0 B et C SP 0 3,2

EMPLOIS SAISONNIERS

CONTRAT

(4)
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2-2 – Les subventions et participations 

 

Les subventions et participations de la ville aux organismes et associations sera, hors réserves, en 

diminution de 130 000 euros. Seule la subvention à la régie des transports sera en augmentation  

de 60 000 euros. Cette hausse s'explique par la faible contribution de la ville en 2016, du fait de recettes 

exceptionnelles (remboursement SOFCAP) encaissées par la régie en 2016. Le montant inscrit en 2017 

retrouve le niveau de l'année 2015.  

 

 

 

La contribution au SDISS s'établira à un niveau sensiblement équivalent  à celui de 2016, et représente 

toujours en valeur, la principale contribution de la ville. Les subventions aux associations seront en 

diminution d'environ 100 000 euros. Cette baisse résulte du transfert des personnels de la MAIO à la 

mission locale du Pays d'Aix d'une part, mais aussi d'une étude approfondie du niveau de réserve des 

associations ayant sollicité la ville afin d'ajuster les montants alloués aux besoins réels de ces structures. 

 

Enfin, la subvention au CCAS sera également en diminution afin de tenir compte des excédents 

constatés en 2016, ce qui n'empêchera pas cette structure de proposer un budget 2017 en 

augmentation de 10%. 
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L'analyse de la  ventilation par fonction des subventions aux associations ne montre pas d'évolution 

notable en dehors des interventions sociales et de santé dont le poids a diminué de plus 6%. Cette 

évolution s'explique par le transfert de la MAIO à la métropole.  

 

2-2 – Autres dépenses de fonctionnement 

 

Les charges financières 

 

 

 

Avec un encours de 6.5 millions d'euros la ville de Gardanne affiche un taux d'endettement faible, bien 

en deçà des communes de strates identiques. 

 

466667 €

2 564392 €1 980114 €

1 417155 €

ENCOURS DE DETTE AU 01/01/2017

DEXIA - 1 / MON206355EUR/ CAISSE D'EPARGNE - 2 / AB 078677

CREDITS FONCIER - 208 / N° 5 202 500 WCREDIT FONCIER - 209 / N° 5 202 500 W
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Cela se traduit par un niveau de charges financières en constante diminution, sauf en 2016, ou un 

emprunt a été remboursé par anticipation. Sans nouveaux emprunts depuis 2008, et en tenant compte 

du remboursement évoqué précédemment, les dépenses consacrées au paiement des intérêts 

d'emprunts se situent à un niveau historiquement bas. Par rapport à 2015, ce poste de dépenses a 

diminué de plus de 100 000 euros. 

 

Compte tenu des taux faibles actuels, la ville pourrait envisager, sans pénaliser outre mesure sa section 

de fonctionnement, de contracter un emprunt à court ou moyen terme. 

 

Cela permettrait de financer le programme d'investissement par l'emprunt et non plus par les excédents 

des exercices antérieurs, qu'il est primordial de conserver en section de fonctionnement dans le 

contexte financier que nous connaissons actuellement. 

 

Enfin, l'évolution des taux actuels, ne présente à moyen terme pas de danger particulier pour l'emprunt 

à taux barrière contracté auprès de la caisse d'épargne en 2007. Nous rappelons, que la ville 

provisionne chaque année depuis 2013, 100 000 euro par an pour faire face à toute envolée des taux.  

 

 

 

Le budget des services 

 

    Le poids des charges de fluides 

 

Somme des moyens financiers alloués aux différentes directions pour exercer leurs missions, il 

constitue le second poste de dépenses de la ville. En constante diminution depuis 2014, l'évolution des 
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charges à caractère générale fait l'objet d'un suivi particulier, qui s'inscrit certes dans un effort de 

maîtrise, mais aussi dans la nécessaire prise en compte : 

 

- des mesures imposées aux collectivités par le législateur (sécurités, normes, transferts de 

charges), 

- des orientations promues par la collectivité (bio dans les cantines par exemple) 

- des pratiques nouvelles souhaitées par les usagers (accès élargi aux services publics au 

travers de démarches dématérialisées),  

- ainsi que par le poids que représentent les charges fluides et leur caractère volatile qui rend 

leur maitrise particulièrement difficile. 

-  

Sur ce dernier point, il est souhaitable de noter que les charges de fluides représentent plus du tiers 

des budgets alloués aux services, poids en constante augmentation depuis 2013 malgré leur baisse 

effective depuis 2014.  

 

 

 

Les efforts consentis par la ville pour l'amélioration et le renouvellement de ses équipements et 

installations, l'usage d'ampoules basses consommation, la négociation d'un contrat de fourniture 

d'énergie avec le SMED, comme des hivers moins rigoureux ont permis à la ville de réduire sa facture 

énergétique de 300 000 euros environ depuis deux ans. 

 

L'effort porté sur les équipements sera donc maintenu, sans pour autant qu'il puisse garantir seul, la 

maîtrise de ce poste de dépense. Les crédits budgétés en 2016 seront donc reconduits à l'identique en 

2017 tout en espérant que la météo soit aussi clémente que l'année dernière. 
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    Le budget des services par direction 

 

 

 

 

 

 

Secteurs
Voté année N-1 CA N-1

Proposé au 

Vote 2017

Evolution par 

rapport au CA N-

1

Evolution par 

rapport au Voté 

N-1

Administration Générale 436526,66 369 883,98 €пмф рстΣлл ϵ49 683,02 €-16 959,66 €
Centre Technique 

Municipal 2589400 2 436 760,69 €н поф мппΣлл ϵ2 383,31 €-150 256,00 €

Direction Générale 351261,48 325 657,72 €опф смлΣлл ϵ23 952,28 €-1 651,48 €

Finances 786287,86 205 938,97 €ннп срлΣлл ϵ18 711,03 €-271 637,86 €

Ressources Humaines 181073 137 889,59 €мос флфΣрм ϵ-980,08 €-44 163,49 €

Secteur Culturel 397914,09 370 169,83 €пну офоΣлл ϵ58 223,17 €30 478,91 €

Secteur Prévention 224129,99 342 240,58 €мсн нтфΣлл ϵ-179 961,58 €-61 850,99 €

Secteur Solidarité 25410 22 737,95 €рт тффΣлл ϵ35 061,05 €32 389,00 €

Service Enfance 99471,12 83 411,80 €уо рррΣлл ϵ143,20 €-15 916,12 €

Service Jeunesse 120860,52 74 882,75 €млу пнсΣлл ϵ33 543,25 €-12 434,52 €

Service Petite Enfance 35443,01 29 734,25 €нф тнсΣлл ϵ-8,25 €-5 717,01 €

Service Restauration 731066,92 712 582,66 €трл фмсΣлл ϵ38 333,34 €19 849,08 €

Service Scolaire 191622,7 233 226,08 €нпм упфΣум ϵ8 623,73 €50 227,11 €

ServicesTechniques 229055,68 253 285,97 €нус фнлΣлл ϵ33 634,03 €57 864,32 €

Somme : с офф рноΣло ϵр рфу плнΣун ϵр тмф тппΣон ϵмнм опмΣрл ϵπоуф ттуΣтм ϵ
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× Le Secteur Education 

 

¶ La petite enfance : une exigence confirmée 

Les jeunes enfants sont accueillis dans 4 Multi Accueils sur la Commune qui proposent une offre 

éducative prenant appui sur un projet autour de la parentalité et de l'accueil des enfants. Ces structures 

fonctionnent avec un personnel qualifié à 85 %. 

 

¶ L'environnement scolaire : maintien de l'accès à l’éducation  

Cet environnement comprend le fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires de la Ville. Il 

s'agit de l'ensemble des moyens mis à la disposition des écoles et des familles (fournitures, matériels, 

mobilier, entretien, transports…) afin de faciliter l'accès à l'éducation pour tous. Il comprend également 

les temps péri et extra-scolaires. Malgré les contraintes budgétaires, le budget de l’Éducation demeure 

à la mesure des enjeux éducatifs et des besoins des familles.  

Depuis 2015, un effort très conséquent d'équipement informatique a  été réalisé dans l'ensemble des 

écoles élémentaires de la Ville, et celui-ci s'est poursuivi en 2016 et sera reconduit cette année. Par 

ailleurs, le départ d'une classe de découverte supplémentaire est prévu cette année.  

 

 

¶ Transports : maintien de la gratuité pour les scolaires 

Il est à noter que cette année encore, la Ville maintien la gratuité des transports scolaires pour les élèves 

des écoles Maternelles, Élémentaires et des Collèges de Gardanne, malgré le transfert de cette  

compétence à la Métropole. 

 

Enfin, le Service Enfance/Jeunesse, prévoit de poursuivre les actions développées en 2016 en 

privilégiant encore le recours aux projets basés sur la gratuité des intervenants et la formation interne 

des animateurs.  

 

¶ La restauration scolaire : maintien de la qualité nutritionnelle 

 

L'achat et la distribution des repas ne sont pas les seuls objectifs de la Ville. La Restauration Scolaire 

s'inscrit dans le Projet Educatif de la Ville à travers l'Education Nutritionnelle. La lutte contre le gaspillage  

sur le plan éducatif reste  un objectif fort en 2017. Projet important engagé en 2015 : la construction 

d'une nouvelle Cuisine Centrale.  Pour Faire face à l'évolution croissante de la population scolaire et 

mettre en conformité cet outil de production. Ce projet se poursuivra en 2016 et jusqu'en 2018. 

 

Le Service Restauration propose de poursuivre et même développer l'effort d'économie entrepris par la 

lutte contre le gaspillage alimentaire afin de pouvoir maintenir la recherche de qualité des repas 

proposés à l'ensemble des publics et proposer une hausse sensible d'aliments raisonnés et biologiques. 
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D'un point de vue budgétaire : 

 

Les crédits réalises en 2016 seront reconduits cette année. Notons toutefois que le budget de la 

restauration sera en augmentation de 58 000 Euros. Cette allocation complémentaire permettra de tenir 

compte du succès de notre restauration scolaire dont la fréquentation est en continuelle augmentation, 

tout en favorisant l'achat de denrées alimentaires via des circuits courts et bios. 

 

 

 

 

× Le secteur culture, vie associative et sport 

 

Un des enjeux forts du secteur est de maintenir une diversité d'actions et de publics ciblés, toutes 

tranches d'âges et typologies sociales confondues, afin de permettre un accès à la culture et au sport 

pour tous. Cette diversité d'actions peut se traduire de la manière suivante : 

 

- 1. Diversité des publics ciblés 

Ce premier enjeu implique des services généralistes ouverts sur toutes les tranches d'âges et couches 

de la population et donc des contenus qui se déclinent dans la durée. 

 

- 2. Accès à la culture et au sport pour tous 

Maintien de temps forts populaires et d'actions de proximité ou ciblées sur certains quartiers, comme le 

sport aux Logis Notre dame, ou la Médiathèque hors les murs par exemple qui cible des publics dits 

empêchés en priorité.  
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- 3. Education populaire, soutien aux pratiques amateurs et développement de démarches 

pédagogiques et participatives. 

 

Il s'agit à la fois de développer les pratiques amateurs dans le cadre d'une action d'éducation populaire 

de qualité avec les écoles de musiques et d'arts plastiques, et sous forme d'actions de valorisation des 

pratiques amateurs, comme le salon des peintres ou l'opération Courte Echelle. Mais il s'agit 

aussi  d'engager les familles sur des projets co-construits comme tous les projets pédagogiques qui ont 

pu être développés (orchestre à l'école, le théâtre avec école en scène). La même démarche 

participative est aussi développée avec les associations avec la MVA, et le dispositif 

 

Service des sports :  

Reprise du programme d'animations sportives avec le recrutement d'un animateur sportif en 

cours 

Organisation d'un premier Week end testing ouvert au grand public comme aux compétiteurs 

pour tester sa force, sa détente, sa souplesse ou son explosivité sportive. 

 Programme d'entretien renforcé des équipements sportifs en lien avec la direction des services 

techniques et lancement du projet de développement des systèmes de contrôle d'accès sur le stade 

Savine et le gymnase Léo Lagrange 

  

Service culture et vie associative :  

Certaines manifestations seront confortées :  

Arts et festins, édition "Alors on danse !" autour des danses populaires, des bals qui souvent 

nous rassemblent quelle que soit notre culture, en signe d'amitié entre les peuples. 

Les musicales désormais renforcées à six dates en juillet afin de regrouper les temps forts festifs 

de l'été 

Un spectacle de rue aura lieu en octobre afin de renouer avec une ouverture officielle de saison 

culturelle à la rentrée 

Des nouvelles opérations seront prévues pour 2017 :  

Les Assises de la vie citoyenne, opération transversale, permettront de dessiner les actions à 

développer sur le thème de l'engagement bénévole sur la ville. 

Une retransmission en direct au Parc de la Médiathèque de l'opéra Carmen aura lieu dans le 

cadre festival d'art lyrique d'Aix en Provence  

"Oh La la !", opération consacrée au tout jeune public sera organisée en partenariat avec 

l'association le cri de la mouette et avec le soutien du conseil de territoire du Pays d'Aix en novembre. 
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Médiathèque Nelson Mandela :  

Fin de la première phase de modernisation de la Médiathèque avec une remise à niveau 

numérique, et la mise en place de nouveaux services au public (service de vidéo "on demand", 

tablettes, développement du nouveau portail informatique…) 

Année particulière pour l'Orchestre à l'école, avec le début d'un programme d'échange sur trois 

ans avec l'orchestre à l'école de la ville de Saint Brieuc. 

Participation aux actions spécifique de la Métropole autour de la lecture publique 

 

Ecole de musique :  

Le traditionnel concert des professeurs, évolue vers une formule dîner-spectacle autour d'une 

formule mieux adaptée au grand public, et couplée à une action caritative (cette année au profit 

de l'association Dorian'Dicap) 

Retour pour l'école à un niveau de capacité de création et volume d'entretien des instruments 

équilibré 

 

Culture scientifique :  

Première préfiguration du Chemin des énergies en partenariat avec un réseau d'industriels de 

la ville et l'école des Mines de Saint-Etienne, parcours de balade-découverte augmentée en 6 étapes 

autour des énergies renouvelables, économies d'énergie, recyclage, valorisation des déchets 

industriels, et circuits courts. 

 

D'un point de vue budgétaire : 

 

Le budget consacré aux animations culturelles sera en augmentation de 50 000 Euros cette année mais 

sera compensé par une baisse équivalente de l'enveloppe réservée aux associations de ce secteur 

grâce notamment à la diminution notable de la subvention au GAC, détentrice de réserves financières 

importantes et non utilisées compte tenu de la superficie actuellement exploitable et qui ne sera donc 

pas affectée par cette baisse d'aide financière 
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× Le secteur Solidarité 

 

 

 

Le service Emploi-Insertion a intégré les locaux de la Maison de la Formation en avril 2014. Depuis, les 

missions du service évoluent. Un agent supplémentaire a intégré le service en juin 2016 et a renforcé 

une équipe dont les missions ont été étendues. 

 

L’objectif est de proposer des services d’aide au retour à l’emploi, tout en mettant l’accent sur le volet 

social. En plus de l'accueil d'organisme de formation, se développent dans ce lieu, différentes initiatives 

qui doivent permettre de transformer ce lieu de devenir un véritable guichet unique dévolu aux questions 

de formation et d'insertion en accueillant en permanence différents organismes et partenaires liés à 

l’emploi, l’insertion et la formation 
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Différentes actions ont vu le jour en ces deux dernières années et seront pour l'essentiel reconduites 

en 2017. D'autres initiatives seront également proposées. 

 

ü Actions à reconduire : 

V Chantiers d’insertion 

V Clauses d’insertion 

 

ü Actions à développer : 

V Guichet Unique : animations lors des permanences, accroissement des partenaires (Greta, 

Euréka ….)  

V Evènements (Matinées recrutements, informations collectives….) 

 

ü Initiatives nouvelles : 

V Aide à la rédaction de CV 

V Ateliers coaching entretiens d’embauche, rédaction de lettres de motivation, de CV : 

sollicitation de la Cité des Métiers pour création d’ateliers TRE (Technique de Recherche 

d’Emploi) au sein du Guichet Unique 

V Permanences de recherche d’emploi (mise à disposition d’ordinateurs, aide à l’utilisation de 

ceux-ci) 

V Formation d’un agent du service aux connaissances liées à la « formation » en général 

(droit à la formation, organismes de formation….) afin de recréer une dynamique 

« formation » sur le site 

 

 

D'un point de vue budgétaire : 

 

En augmentation cette année, les ressources supplémentaires allouées cette année permettront de 

financer la cotisation d'adhésion de la ville à la Mission Locale du PAYS D'AIX, puisque la structure 

locale sera dissoute en 2017. D'un point de vue purement budgétaire, ce surcoût sera contre-balancé 

par l'annulation de la subvention que versait chaque année la ville à la structure locale, hors mesure 

d'accompagnement temporaire (subvention relai). Nous précisons ici, que la Mission Locale du Pays 

d'Aix s'est engagée à reprendre l'ensemble des personnels salariés de la structure Gardannaise. 

 

× La prévention et la sécurité 

 

¶ Maison du droit et du citoyen 

 

Les missions de la Maison du Droit et du Citoyen couvrent les chants traditionnels de l’accès au droit, 

de l’aide aux victimes, de la résolution amiable des conflits, de la prévention de la délinquance et des 

activités judiciaires de proximité. Elle est devenue une plate-forme de partenariat entre les diverses 

institutions impliquées, les acteurs associatifs et la Ville.  
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Ces missions sont assurées grâce à un partenariat actif entre les différents partenaires (associatif et 

institutionnel)  ainsi que par la qualité d'accueil et d'orientation qui est menée par le personnel de la 

structure. 

Les actions prévues en 2017 

 

V Maintenir le rendement des permanences (désistements, suivis …) et la qualité d’accueil du 

service public 

 

V Poursuivre la promotion de l’Accès aux Droits des Jeunes avec le CDAD par la mise en place 

d’intervention collective (actions de prévention et d’accès à la citoyenneté) pour les jeunes non 

scolarisés auprès de nos partenanires (associatifs et institutionnels). 

 

V Poursuivre la mise en réseau de professionnels autour des victimes de violences intra-

familiales.  

 

V Maintenir la permanence d’accueil, d’information et d’orientation de la Maison à la mairie 

annexe de Biver à raison d’une permanence mensuelle.  

 

V Renouveler l’action de prévention en direction des séniors sur les « Escroqueries » avec la 

Brigade territoriale et l’UFC Que choisir 

 

V Mise en place d’une conférence avec le Défenseur des Droits sur la thématique de la 

discrimination. « La discrimination, de quoi parle-t-on ? Comment agir localement ? » à 

destination des profesionnels locaux et des habitants du quartier des logis notre dame (service 

politique de ville). 

 

V Maintenir notre participation au rallye des étudiants organisé par la Ville pour permettre aux 

jeunes de découvrir la structure. 

 

V Développer des temps de rencontre auprès des intervenants pour les sensibiliser sur le réseau 

local. 

 

¶ Le contrat local de sécurité et de prévention de la délinquance 

 

Les actions prévues en 2017 

 

V Mise en œuvre de la nouvelle STRATEGIE TERITORIALE DE SECURITE, DE PREVENTION 

DE LA DELINQUANCE ET DE LA RADICALISATION 
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V Poursuite de la mise en place du dispositif « Participation Citoyenne, ici voisins Solidaires » 

o Réunion de bilan étape par quartier 

o Evaluation des quartiers prioritaires 

 

V Actions de prévention en direction des séniors (prévention des escroqueries)  

 

V Groupe de travail « présence sociale dans les quartiers ». Ces séances de travail ont pour 

objectif d’effectuer un point d’ambiance par quartiers en fonction des prérogatives de chaque 

partenaire, de faciliter la mise en réseau et de réaliser un calendrier d’évènements territoriaux 

qui nécessiteront une présence sociale accrue dans certains quartiers.  

 

V Actions de prévention en direction des jeunes (addiction, gestes de 1er secours) 

 

¶ La Police Municipale 

 

Les principales orientations du service en 2017 

 

ü Mise en service d'un deuxième relais radio à Morandat, afin de couvrir les zones 

d'ombres de couverture radio sur Biver. A la fois pour la sécurité des agents lors de 

leurs missions quotidiennes mais aussi en cas de déclenchement du PCS ; 

ü Augmenter le nombre d'appareils numériques portables afin d'équiper toutes les 

patrouilles de P.M et d'ASVP ; 

ü Accroître la surveillance « directe » par le biais de la vidéo-protection, puisque celle-ci 

va être étendue dans de nouveaux lieux ; 

ü Accroître la protection aux abords des écoles, du centre-ville, de la vieille ville par des 

patrouilles pédestres d'agents de police ou d'A.S.V.P. 

ü Gestion du Plan Communal de Sauvegarde (gestion et mise à jour des différents 

documents, fiches etc…)   

 

V Accentuer la présence des Médiateurs afin de consolider le lien social existant, mais aussi pour 

lutter contre les incivilités dues aux dépôts sauvages, d'immondices en tous genres, déjections 

canines en collaboration avec les services de l'Environnement et du CTM. Avoir une veille 

préventive, en occupant des points clés de la ville ;  

 

V Désigner un référent PM pour avoir un lien direct avec les commerçants et lutter contre le 

sentiment d'insécurité ;  

 

V  
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V La mise en place des secteurs de surveillance définis en 2016, sont reconduits : 

¶ afin d'orienter les services en fonction des retours de la population et 

de la Gendarmerie,  

¶ pour intervenir au plus vite, lutter contre les cambriolages, l'insécurité 

en général, mais aussi dans le cadre des risques d'attentats ;  

 

V Poursuivre l'implication des agents de police et des ASVP  sur les lieux et les voies publiques, 

sur les manifestations, sur les marchés etc… (Passages réguliers et/ou points fixes, vérification 

visuelle des sacs etc…) afin d'assurer la sécurisation prévue par la Circulaire Ministérielle dans 

le cadre de VIGIPIRATE renforcé.  

 

V Poursuivre l'implication fournie dans la lutte aux infractions au Code de la Route et plus 

particulièrement celles liées à la sécurité des « piétons » et sur les infractions gênantes ou 

dangereuses (stationnement dans un rond-point, sur emplacement réservé aux véhicules 

utilisés par les personnes handicapées, sur les livraisons, sur trottoir, double file, etc.) ; 

 

V Pas de changement pour les interventions avec le service prévention, dans les écoles primaires 

et collèges, pour la formation sur les addictions à l'alcool et aux drogues ; 

 

V L'opération "FRAGILE" ne sera pas reconduite sous la même forme. En effet, une nouvelle 

journée d'intervention, rebaptisée "SECURECOLE" sera réalisée dans toutes les écoles, avec 

deux activités proposées pour sensibiliser les élèves du primaire aux dangers de la route et aux 

bons comportements à adopter ; 

 

V Reconduction de l’opération tranquillité vacances en complémentarité avec la Gendarmerie ; 

 

La renégociation du contrat de gardiennage des installations communales permettra une économie 

substantielle sur ce poste de dépense. En outre le financement de la surveillance du site Morandat sera 

assuré par la SEMAG, qui conduit actuellement des travaux d'aménagement importants dans cette 

zone, et à qui il revient d'en assurer la sécurité. 
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× Le secteur Technique 

 

Le budget 2017 proposé par le secteur technique est construit sur la base du réalisé 2016 et des 

dépenses nouvelles. 

 

Compte tenu de la diminution importante des dotations aux collectivités, la recherche d’économies 

notables a été engagée dès 2014. Ceci s’est concrétisé par une baisse significative des dépenses de 

fonctionnement du secteur technique entre 2014 et 2016 de l’ordre de 25 %, voire même 35% en retirant 

du calcul la part des dépenses liée aux fluides.  

 

LES ENJEUX DU SECTEUR TECHNIQUE  POUR 2017 : 

 

V Accompagner les services concernés par le transfert à la métropole aussi bien sur l’aspect 

ressources humaines que sur les aspects financiers. 

 

V Travailler sur une véritable réflexion patrimoniale (acquisitions et cessions), susceptible de 

proposer des améliorations en termes d'équipements communaux et d'organisation des 

services, génératrice à terme d’économies de fonctionnement. 

 

V Finaliser la révision et les modifications du PLU. 

 

V Poursuivre les actions innovantes liées au nouveau programme du mandat, notamment en 

matière d’environnement (projets énergétiques, actions propreté et liés à l’agriculture). 

 

V Garantir la qualité du service public proposé dans les différents services du Secteur Technique 

tout en maîtrisant les dépenses.   

 

V Continuer d’harmoniser la coordination entre le CTM et la DST (bâtiments, signalisation, 

éclairage public). 

 

D'un point de vue budgétaire : 

 

Le budget alloué au secteur technique est en légère augmentation par rapport à 2016. Si le centre 

technique municipal est doté d'une enveloppe budgétaire identique à celle de l'exercice précédent, la 

direction des services techniques (qui assure les travaux et programmes urbains de la ville) bénéficie 

d'une allocation en légère augmentation afin de préparer le transfert de la compétence PLU. 
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× Le centre technique Municipal 

 

 

 

Le budget consacré à l'entretien et la maintenance des installations communales sera stable par rapport 

à 2016. Il est à noter que les allocations budgétaires prévues pour les charges fluides et le réseau de 

chaleur représentent les deux tiers des sommes allouées, proportion identique à celle de 2016. 

 

× La Direction des services techniques 

 

 

 

Environ 30.000 Euros supplémentaires seront prévus pour le financement des honoraires de 

commissaires enquêteurs. 
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× Le secteur Administration générale 

 

Le budget alloué à cette direction sera en augmentation d’un peu plus de 49 000 Euros par rapport au 

réalisé 2016. Cette variation s’explique essentiellement par le financement des quatre tours d'élections 

prévus cette année et par la mise en place d’une assistance juridique auprès d’Avocats spécialisés. La 

forte baisse constatée entre 2014 et 2015 s'explique par la ventilation du marché des copieurs dans les 

différents services utilisateurs. 
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× Direction Générale 

 

 

Le secrétariat général assure la gestion de l’occupation du domaine public, avec notamment les 

marchés forains et malgré les difficultés que rencontrent cette catégorie socio professionnelle, les 

recettes sont en augmentation. Les marchés de Noël sont également venus compléter l’animation en 

centre-ville.  
 

L’année 2017 sera marquée par la dématérialisation du Conseil Municipal, et les dépenses 

d’affranchissement devraient à terme diminuer fortement. 
 

Si le nombre de périls ordinaires s’est accru depuis ces dernières années dans le centre ancien le 

nouveau dispositif avec la Métropole, le programme d’intérêt général devrait à terme contribuer à une 

revitalisation du centre ancien. 
 

 

 

× Le secteur Communication 

 

En 2017, nos actions de communication vont être guidées par les objectifs identifiés, le renforcement 

de la communication existante et le besoin de poursuivre le développement de la complémentarité de 

nos différents médias. 

Une communication citoyenne et participative 

Objectifs 

- Poursuivre le développement d'une communication au service des citoyens-usagers 

- Favoriser la participation des Gardannais et l'interaction avec la population  

Actions 
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- Poursuivre le développement d'une communication de proximité : mettre en place le nouveau 

panneau lumineux prévu sur le cours avec une diffusion d'information, images et vidéos, 24h/24h ; 

proposer une news letter diffusée par mail, sur abonnement  

- Participer à l'élaboration et l'intégration dans le site internet de la ville d'une fiche de contact en 

vue de favoriser la participation et l'intervention des citoyens (sur le principe "j'aide ma ville"). Cette 

fiche de contact représente le premier pas d'un portail citoyen à venir 

- Proposer une stratégie concernant la place et le rôle des réseaux sociaux (positionnement, rôle, 

complémentarité avec les autres médias et gestion); questionner l'interactivité des réseaux 

sociaux et nos modalités de dialogue  

- Compléter notre galaxie digital (compte Flick (photos), Youtube (vidéo) 

 

Les actions et événements à accompagner 

Objectif 

- Rendre lisible l'action municipale en accompagnant les actions et les projets structurants portés par 

la ville 

Actions 

- Quelques projets et actions 2017 : rénovation et extension du Foyer; création d'une cuisine centrale; 

lancement du projet de développement économique Morandat ; projet CCSTI ; Gardanne, terre 

d'énergies positives ; Gardanne, ville propre… 

- Proposer une campagne de communication accompagnant les actions retenues dans le cadre de 

Gardanne ville propre, pour favoriser la participation des habitants  

- Travailler sur la complémentarité des outils de communication 

 

Le développement de l'image de la ville 

Objectifs 

- Développer l'image et l'identité de la ville à l'extérieur de la ville  

Actions 

- Définir des thèmes, une communication et des supports adaptés pour porter l'image de la ville de 

Gardanne au-delà de son territoire 

- Des pistes à développer : Gardanne, terre d'énergies positives – Arts et festins du monde 
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- Les ressources Humaines 

 

Ce budget, constitué pour plus de la moitié par les dépenses de formation du personnel sera maintenu 

en 2017. Précision ici que ces crédits financent également les actions induites par le CHSCT ainsi que 

les démarches proposées par l'ACFI qui entrent dans le cadre de la prévention des risques 

professionnels et participent ainsi au bien-être de nos agents 

 

 

 

 

 

× Finances 

 

Seront affectés respectivement 5000 et 20000 Euros pour l'indexation du contrat d'assurance ainsi que 

le financement d'études liées au transfert de charges à la métropole. 
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PARTIE  2 : La Section d'investissement 

 

 

 

 

3-1 – Les recettes d'investissement 

 

 

 

 

Les subventions 

 

Hors reprise des excédents sur cette section, les recettes d'investissement s'établiront à 9 millions 

d'euros. Ces recettes sont constituées à plus de 70% par les subventions d'équipement qui émanent 

pour l'essentiel du contrat pluriannuel signé avec la Métropole. En 2016, les subventions encaissées 

par la ville se répartissent comme suit :  

 

En milliers d'euros 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 7 371 û7 300 û4 348 û12 300 û8 000 û8 000 û8 000 û

RECETTES EXCEPTIONNELLES 308 û 2 û 790 û

 FCTVA 1 187 û975 û 968 û 998 û 571 û1 615 û1 051 û

TLE 175 û 100 û 227 û 200 û 150 û 150 û 150 û

SUBVENTIONS 1 035 û3 850 û3 668 û6 173 û3 922 û3 922 û3 922 û

BESOIN DE FINANCEMENT 4 666 û2 373 û-1 305 û4 929 û3 357 û2 313 û2 878 û

EPARGNE NETTE DISPONIBLE 3 031 û2 470 û3 576 û2 149 û2 471 û2 707 û1 210 û

EMPRUNTS NOUVEAUX 0 û 0 û 0 û 0 û 0 û 0 û

Taux 0 û 0 û 0 û 0 û 0 û 0 û 0 û

Durée 15 û 15 û 15 û 20 û 15 û 20 û 15 û

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT -1 635 û97 û 4 881 û-2 780 û-886 û 394 û-1 668 û

VARIATION DE DETTE -860 û-883 û-1 468 û-681 û-421 û-343 û-358 û

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT -1 635 û97 û 4 881 û-2 780 û-886 û 394 û-1 668 û

FONDS DE ROULEMENT AU 01.01 6 154 û4 519 û4 616 û9 497 û6 718 û5 831 û6 225 û

FONDS DE ROULEMENT AU 31.12 4 519 û4 616 û9 497 û6 718 û5 831 û6 225 û4 557 û

DÉPENSES D'ÉQUIPEMENT ET FINANCEMENT
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- La métropole  : 1,8 millions d'euros 

- Le CG  : 1,25 millions d'euros 

- Le PUP  : 700 000 euros 

- L'Etat   : 80 000 euros 

 

 

 

 

En 2017, la répartition de ces subventions devrait sensiblement évoluer puisque : 

 

- l'essentiel du Contrat Départemental 2013-2015 a été encaissé en 2016 

- Les crédits affectés au Pup Fond de Garach ont également été encaissés intégralement 

l'année dernière. 

 

La métropole, comme prévu, devrait financer 50% des dépenses (hors taxes) engagées par la ville, et 

financera en totalité les travaux d'aménagement de l'avenue d'Arménie dont le coût est estimé à plus 

de 900 000 euros TTC. 

 

La participation du département devrait atteindre 1,2 millions d'Euros, tandis que celle de la Région et 

de l'Etat contribueront respectivement à hauteur de 200 000 et 120 000 euros. 

 

Vu le niveau de dépendance de la ville vis à vis du contrat pluriannuel Métropolitain, toute décision de 

l'EPCI relative au financement de ces contrats, affectera de manière importante le financement de nos 

programmes. 
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 L'Emprunt 

 

A priori, la ville pourrait utiliser ses excédents pour financer la totalité de son programme 

d'investissement. Pour autant, il serait sans  doute judicieux, compte tenu du faible niveau 

d'endettement de la ville, d'étudier la possibilité de financer une partie du programme d'investissement 

par l'emprunt, afin : 

 

- De conserver les excédents en section de fonctionnement pour garantir l'équilibre de cette 

section dans un contexte de baisse importante des recettes  

- De bénéficier à court terme du niveau relativement faible des taux d'intérêts 

 

 

 

3-2 – Les dépenses d'investissement 
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Le remboursement de la dette 

 

Le remboursement du capital des emprunts coute aujourd'hui environ 200 000 de moins qu'en 2015. 

Même avec un emprunt supplémentaire, la facture financière serait moindre qu'en 2015. 

 

 

 

Les dépenses d'équipement 

 

 

 

 

 

En 2017, la ville affectera plus de 10 millions d'euros de crédits nouveaux pour le financement de 

dépenses d'équipements dont, 1,120 pour les installations informatiques (équipements et réseaux), un 

peu plus de 300 000 euros pour les matériels techniques destinées à l'usage des services opérationnels 

et le solde qui s'établit à plus de 8 millions d'euros en travaux.  
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Ces crédits viendront s'additionner aux 2,7 millions d'euros de reports. Au total ce seront donc près de 

13 millions d'Euros de dépenses d'équipement qui seront proposés au vote cette année. 

 

Sur ce dernier point, plus de 40% de l'enveloppe travaux seront affectés à des opérations en cours, 

tandis que près 1,5 millions d'Euros (soit 15%) permettront de lancer de nouveaux programmes. La 

voirie qui ne sera transférée à la métropole qu'en 2020, se verra dotée d'une allocation budgétaire 

importante mais financée au deux tiers par la métropole et le département. Enfin 900 000 Euros seront 

alloués à des travaux récurrents. 

 

Enfin, 1,120 millions € seront prévus pour les installations informatiques (équipements et réseaux). 

Cette enveloppe permettra, notamment : 

 

¶ de finaliser l’informatisation des écoles, dont l’école Pitty 

¶ de renouveler les logiciels métiers Etat-Civil et Education 

¶ de mettre en place « l’espace citoyen » pour faciliter l’accès des usagers aux services de la 

Ville et pour effectuer des formalités en ligne  

¶ de poursuivre le développement de la fibre optique qui, à terme, reliera tous les équipements 

communaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

OPERATIONS 

ENGAGEES; 

û4415000 
OPERATIONS 

NOUVELLES; 

û1356724 

TRAVAUX BATIMENTS 

RECURRENTS; 

û627000 

AURES TRAVAUX 

RECURRENTS; 

û265000 

URBANISME; 

û55000 

PROGRAMME 

DE VOIRIE; 

û1599000 

AFFECTATIONS BUDGETAIRES HORS REPORTS BP 2017 
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Les Programmes Engagés : 

 

Vous trouverez ci-après la liste des nouveaux crédits affectés au financement des programmes en 

cours.  

 

 

Notons que les principales affectations concerneront le Foyers 3eme âge, la Cuisine centrale, et le  PUP 

Fond de Garach dont le financement à hauteur de 700 000 euros a été encaissé en totalité en 2016. 

 

Les Nouveaux Programmes : 

 

Un certain nombre de nouveaux travaux structurants seront conduits cette année et concerneront tant 

les équipements scolaires et urbains que ceux dévolus aux sports ou à la culture. 
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Les Programmes de voirie et d'éclairage public: 

 

Outre les travaux annuels d'aménagement de voirie et d'éclairage public, une enveloppe de 900 000 

euros sera prévue pour la première tranche de travaux de l'avenue d'Arménie, qui sera intégralement 

financée par la Métropole. 
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III. LES BUDGETS ANNEXES 

 

1. Régie des Transports 

 

Le budget de la RT s’élève à 1.083.774,15   €  

 

1.1. La section d’exploitation : 687.017,00 € 

Elle est équilibrée par une subvention de la commune de 107.517,00 €  

 

En dépense : postes principaux  

011- Charges à caractère général : 

On constate un effort d'économie de frais de gestion : - 9,4 % 

 

012- Charges de personnel 

Prise en compte du GVT 

Prise en compte des contrats d'assurance du personnel. 

 

042- Opération d’ordre de transfert amortissement 

Augmentation de la dotation aux amortissements. 

 

En Recette : postes principaux 

70- Produits de services : 

Adaptation des recettes à l’évolution des tarifs  

 

74- Subvention  

Augmentation de la subvention communale qui en 2016 était de 54.803,65 €  due en partie, à 

l’augmentation de la dotation aux amortissements. 

 

1.2. La section d'investissement : 396.757,15  € 

 

Elle reprend l’excèdent de 2016 pour un montant de 226.141,63 € et permettra ainsi l’acquisition d’un 

autocar.  

Dépense  d'investissement 

o 21 – Immobilisations corporelles :    396.757,15 € 

Acquisition d’un nouveau bus  

 

Recette d'investissement :  

 

o 01 - Reports solde d’exécution :    226.141,63 € 

o 10 - FCTVA        67.078,52 € 

o 040- Opération d’ordre de transfert amortissement :  103.537,00 € 
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2. Régie des pompes funèbres  

 

Le budget de la RMSE s’élève à 170.528,66 €  

 

2.1. La section d’exploitation : 85.136,07 € 

 

Elle reprend l’excédent de 2016 de 28.268,07 €  

 

En dépense d’exploitation 

 

o 012 – Charge du personnel :    20 000,00 € 

o 65 – Autres charges de gestion          50,00 €  

o 042 – Opération d’ordre de transfert    36.868,00 € 

o 023 - Virement à la section de d’investissement :  28.218,07 € 

 

En recette  d’exploitation 

 

o 70 – Vente de produit      56.868,00 € 

o Résultat excédentaire reporté :    28.268,07 € 

 

 

2.2. La section d’investissement : 85.392,59 € 

 

Elle reprend l’excédent de 2016 pour un montant de 20.306,52 € 

Parallèlement la RMSE rembourse à la Ville (43.332 €) une partie de l’avance consentie en 2011 

(250 000€) 

Reprend en dépenses et en recettes les écritures d’ordre ainsi que la contrepartie de la comptabilité 

d’entrée de stocks des nouveaux caveaux  

 

Les dépenses et les recettes se répartissent comme suit : 

 

En dépense d’investissement  

o 16 – Emprunts dettes :     43.332,00 € 

o 23- Construction :      42.060,59 € 

(écriture qui permet d’effectuer l’équilibre budgétaire) 

 

En Recette d’investissement  

o 040 – Opération d’ordre de transfert    36.868,00 € 

o 021- Virement de la section de fonctionnement :  28.218,07 € 

o Solde d’exécution reporté :     20.306,52€ 


